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SUBVENTION ÉGALE AU 
 MONTANT DE LA PERTE DE CA 

DANS LA LIMITE DE
10 000 €/ mois

dans la limite de 80 %
 de la perte du CA

Entreprises du secteur S1bis 
(liées au secteur S1) de moins de 
50 salariés qui ont perdu plus 
de  50 % du CA

SUBVENTION ÉGALE AU 
MONTANT DE LA PERTE DE CA 

DANS LA LIMITE DE
10 000 €/ mois

ou une indemnisation de 15 % 
du CA 2019

Entreprises du secteur S1 : 
hôtellerie, évènementiel, sport, 
culture, etc. sans critère de taille 
dès lors qu’elles perdent au 
moins 50 % de CA

AIDE ÉGALE AU MONTANT DE LA 
PERTE DE CA DANS LA LIMITE DE 

10 000 €/mois
ou 20 % du CA 2019

(N'intègre pas le CA réalisé sur les activités de 
vente à distance, retrait en magasin ou livraison)

Entreprise fermée
administrativement de
moins de 50 salariés

LE FONDS DE SOLIDARITÉ

Déclaration sur le site impots.gouv.fr

PRISE EN CHARGE DE LA 
PERTE DE CA DANS LA LIMITE 

DE 1 500 €/ mois

Les autres entreprises de moins de 
50 salariés ayant fait l'objet d'une 
interdiction d'accueil du public 
entre le 25 septembre et le 30 
novembre 2020 OU ayant subi une 
perte de CA d'au moins 50 % entre 
le 1er octobre et le 30 novembre 
2020 par rapport à la même période 
en 2019 OU par rapport au CA 
moyen de 2019*


